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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

CAMPING SAINT FRIS   

 

saison 2026  

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président,  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : d’ouvrir le Camping Saint Fris dans les conditions suivantes : 

Juin et septembre : sur réservation  

Du 04 juillet au 30 aout 2026 inclus (tous les jours)  

 

Article 2 : d’approuver le règlement intérieur ci-joint.    

 

Article 3 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 11 juin 2026  

Le Président 

Antoine MENDES       

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

Mise à disposition d’un agent communautaire  

au profit de la Commune de Mirande 

service garderie 

 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026 portant délégation de 

compétences à Monsieur le Président,  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Suite à la demande de la Commune de Mirande, de mettre à disposition un agent d’animation 

pour assurer la surveillance des enfants durant le temps de garderie de la pause méridienne à compter du 

01 janvier 2026 jusqu’au 31 août 2027 à hauteur de 1,50 heures hebdomadaires. 

 

Article 2 : Une convention règlera les modalités pratiques de cette mise à disposition qui se fera contre 

remboursement de la rémunération à la collectivité d’origine à hauteur des heures réalisées. 

 

Article 3 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 15 juin 2026 

Le Président 

Antoine MENDES 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

BASE DE LOISIRS à MIRANDE 

Mise à disposition aux associations  

«  FDAAPPMA 32 » et « AAPPMA »  

2026 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026 portant délégation de 

compétences à Monsieur le Président,  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De mettre à disposition des associations « FDAAPPAM » et « AAPPMA » les parcelles B 253 

et B 452, propriété de la Communauté de Communes, pour l’organisation de concours de pêche et 

manifestations halieutiques et décide de fixer les modalités d’accès des véhicules au site. 

 

Article 2 : De signer une convention tripartite fixant les modalités pratiques. 

 

Article 3 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 15 juin 2026 

Le Président 

Antoine MENDES 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

LUDOTHEQUE 

 

Utilisation du parc du château de l’Isle de Noé   

31 Juillet 2026  

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 avril 2026 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président,  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de signer une convention avec la commune de L’Isle de Noé pour utiliser le parc du château 

dans le cadre de l’activité « soirée jeux » organisée par la ludothèque le 31 juillet 2026 au soir.  

 

Article 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.    

 

Article 3 : Les modalités pratiques de cette mise à disposition seront fixées dans une convention signée 

entre les parties.  

 

Article 4 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

Fait à Mirande,  

Le 11 juin 2026  

Le Président 

Antoine MENDES       

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  
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